
États généraux de 1789. Cahiers de doléances
de la province de Forez (Bailliage principal de
Montbrison et bailliage secondaire de Bourg-
Argental) [Etienne Fournial, Jean-Pierre
Gutton]

Autor(en): Bandelier, André

Objekttyp: BookReview

Zeitschrift: Schweizerische Zeitschrift für Geschichte = Revue suisse
d'histoire = Rivista storica svizzera

Band (Jahr): 26 (1976)

Heft 3

PDF erstellt am: 10.07.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



trainant le lecteur ä des reflexions qui depassent de beaueoup le micro-
cosme d'une capitale provinciale, Jean-Claude Perrot ouvre des horizons et
donne ä penser. C'est une tres grande these vraiment, qu'il faut mediter.

Genive Alfred Perrenoud

Etienne Foubnial et Jean-Piebbe Gutton, Etats giniraux de 1789. Cahiers
de doliances de la province de Forez (Bailliage principal de Montbrison et

bailliage secondaire de Bourg-Argental). Saint-Etienne, Centre d'Etudes
Foreziennes, et Montbrison, La Diana, 1974 et 1975, 2 tomes. In-8°, 577 p.,
1 carte et 8 planches h.t. (Centre d'Etudes Foreziennes, Inventaües et
documents, nos 2-3. Recueil de memoires et documents sur le Forez
publifSs par la Societe de la Diana, t. XVIII-XIX).
La preparation des Etats generaux, par la redaction en mars 1789 de

cahiers de doieances, fut l'occasion d'une consultation de l'opinion francaise
parmi les plus larges des temps modernes. Depuis les annees 60, les
publications de tels documents sur l'un ou l'autre bailliage et senechaussee
ont repris apres une assez longue eclipse. Derniere en date, la presente
livraison rassemble tous les documents conserves interessant la province
de Forez.

Divers proces-verbaux relatent d'abord les debats qui animent, en
automne 1788, Montbrison, Roanne et St-Etienne, ä la suite de Farret deman-
dant aux villes et aux provinces un preavis. Le corps de l'ouvrage
contient 119 cahiers du bailliage de Montbrison (Montbrisonnais, Roannais
et region stephanoise). Un tiers des reponses des «parcelles» foreziennes,
unites fiscales qui correspondent le plus souvent aux paroisses et
forment des communautes variant entre 30 et 100 feux, sont disponibles.
Quant au bailliage de Bourg-Argental, aucun cahier n'a ete retrouve, sinon
celui de son assemblee preliminaire. Une derniere partie contient les proces-
verbaux et cahiers des trois ordres de la province. En appendice, quelques
documents suivent la lutte des Stephanois, desireux de traduüe politique-
ment leur superiorite numerique sur le chef-lieu de bailliage, Montbrison.
Par ailleurs, les auteurs, dans une introduetion succinete, dressent un tableau
du Forez k la fin de l'Ancien Regime et une bibliographie permet de
recourir aux etudes locales existantes.

Si ce recueil de documents promet une ample moisson pour les
chercheurs, il n'est pas exempt de defauts. Celui qui aura releve les impre-
cisions de l'introduction (p. 8, «1789» par deux fois au lieu de «1788»; p. 14,
«dix-huit deputes» ä la place de «huit») ne pourra user des documents
qu'avec circonspection. Comment apprecier des lors des renseignements
aussi divergents que ceux donnes sur Saint-Etienne (p. 217, «quarante
mille habitans»; p. 325, «3600 feux»; p. 562, «30 000 ämes») sans songer
k d'eventuelles inexaetitudes
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Une premiere lecture livre dejä quelques enseignement«, confirmant les
observations anterieures. Les proces-verbaux montrent que, si toutes les
communautes se sont exprimees, le rapport entre le nombre des «com-
parants» et la population de celles-ci reste generalement faible. Les paysans

dependants, les manouvriers, n'ont guere ete consultes et le monde
agraüe a dicte ses vues k travers la participation des laboureurs. Quant
aux cahiers, des etudes thematiques, completees par des recherches lexico-
logiques, permettront d'etablir que des modeles ont circule en Forez
egalement, amenes de la ville ä la campagne par les hommes de loi qui ont
preside les assemblees dans la grande majorite des cas. Si beaueoup de
dolöances refletent les preoecupations des municipalites citadines, la
mauvaise ordonnance de certaines «remontrances» et Fembarras que revelent
maints cahiers attestent de la spontaneite de nombreuses deliberations.
II s'y fait jour la crainte d'etre charge de nouveaux impöts, danger qu'on
espere conjurer par un expose de la Situation «miserable» de la communaute.

Les cahiers ä modeles et ceux oü le paysan a dicte se rejoignent dans
la reponse k donner aux besoins de l'Etat. Pour tous, la Solution aux
difficultes passe par «la contribution commune, sans distinction d'ecciesiastiques,
nobles ou privilegies». La reclamation est generale contre la fiscalite et ses

intermediaires, particulierement contre les aides et la gabelle. La critique
de l'Ancien Regime se fait dans le monde rural aussi ä travers celle de la
seigneurie et par la resistance k la dime.

Quant aux rapports entre les ordres, et bien avant les decisions de la
future Assemblee nationale, certaines reformes sont dejä acquises. Le
clerge et la noblesse, en Forez, ont promis l'abandon de leurs privileges
fiscaux. Les assemblees se placent, provisoirement, moins sous le signe de la
confrontation que sous celui de la concertation pour faire triompher ä

Paris de grands principes et ameiiorer la Situation locale par l'etablissement
d'Etats provinciaux. Aussi, on ne s'etonnera guere que le tiers etat ait
deiegue, aux cötes de trois deputes issus de ses rangs, un noble et que les

trois ordres aient donne la meme recommandation ä leurs deputes quant k
la priorite ä accorder k la «Constitution du royaume» avant d'entrer en
matiere sur les propositions royales. Des decisions «memorables» comme
celles de la nuit du 4 aoüt 1789 ne seront que Fenregistrement juridique
d'une evolution sociale bien reelle. Le Forez en donne une nouvelle preuve.

Peseux Andri Bandelier

Gabriel Adbianyi, Ungarn und das I. Vaticanum. Köln, Böhlau, 1975. 567
S. (Bonner Beiträge zur Kirchengeschichte. Band 5.)

Was Fürstprimas Simor in seiner Konzilsrede vom 20. Mai 1870, die
Lehre der päpstlichen Unfehlbarkeit mit dem Sprichwort kritisierend,
vortrug: «Habent sua fata libelli», gilt nach Meinung des Verfassers ebenfalls

für seine Habilitationsschrift. Konnten die Akten und Dokumente im
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